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TITRE

Rédiger ainsi le titre du projet de loi :

« portant diverses mesures de simplification agricole et de soutien à nos filières »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce projet de loi, à rebours de la communication gouvernementale faite à son sujet depuis le mois de 
janvier, ne présente, ni par le calendrier de son examen ni par les mesures qu'il contient, aucune 
caractéristique d'une loi d'urgence.

Aussi, le présent amendement propose de lui donner un titre plus adapté à son contenu réel.

Entretenir une confusion sur la portée réelle de ce texte, quoi qu'il en soit des dispositions utiles 
qu'il porte, n'est pas acceptable à l'égard des agriculteurs français qui méritent l'entière honnêteté 
des représentants politiques.


